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CONVENTION DE DON DE DISPOSITIFS DE VIDEOPROTECTION 
 

COMMUNE DE GRASSE 
-  

3F SUD 
 
 
ENTRE 
 
La COMMUNE DE GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 et représentée 
par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de 
ladite Commune en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° 2024-203 en date du      
5 novembre 2024,  

 
 

Ci-après dénommée             
la Commune, 

 
 

        D’UNE PART, 
 
ET 
 
La société 3F SUD GROUPE ACTION LOGEMENT, société anonyme à conseil 
d’administration au capital de 112 844 490,00 €, identifiée sous le numéro SIRET 
415.750.868.00176 au RCS de Marseille dont le siège social est situé au 72 avenue de Toulon 
– 13006 MARSEILLE, représentée par  
 
 

             Ci-après dénommée 3F SUD, 
 
 

        D’AUTRE PART, 
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PREAMBULE 
 
Par délibération n° 2024-155 en date du 24 septembre 2024, la Commune de Grasse a acté la 
signature des conventions d’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties (TFPB) avec les bailleurs sociaux opérant dans les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville, dont fait partie la société 3F SUD, conformément aux dispositions de l’article 73 
de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024. 
 
Dans le cadre de la convention cadre relative à l’utilisation de l’abattement de la TFPB entre 
la Commune, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse et la société 3F SUD, cette 
dernière s’est engagée à prioriser les 4 axes de mobilisation suivants : « AXE 3 Sur-
Entretien », « AXE 4 Gestion des déchets », « AXE 5 Tranquillité résidentielle », « AXE 7 
Animation, lien social, vivre ensemble ». 
 
Dans le cadre de l’Axe 5 Tranquillité résidentielle, la société 3F SUD s’est engagée à préparer 
le déploiement de nouvelles caméras de vidéo-protection au sein du quartier prioritaire des 
Fleurs de Grasse, afin d’améliorer le maillage du réseau existant de caméras. 
 
Afin de réaliser cet objectif, 3F SUD s’est entendue avec la Commune de Grasse et a décidé 
de prendre en charge en intégralité l’achat de 3 nouveaux dispositifs de vidéo-protection, la 
réalisation des travaux nécessaires à leur bonne installation et de faire don de ces dispositifs à 
la Commune une fois ceux-ci installés et prêts à être mis en service. 
 
Il est précisé que ce don entrant dans le cadre de la convention d’abattement de la TFPB 
conclue par 3F SUD avec la Commune et la CAPG, celui-ci ne pourra faire l’objet d’aucun 
autre abattement au bénéfice de 3F SUD. 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet le don par la société 3FSUD à la Commune de                 
3 dispositifs de vidéo-protection installés au sein du quartier prioritaire des Fleurs de Grasse. 
 
Ce don est effectué conformément aux engagements de 3FSUD dans le cadre de l’Axe de 
mobilisation 5 « Tranquillité résidentielle » de la convention cadre relative à l’utilisation de 
l’abattement de la TFPB dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville conclue entre 
la CAPG, la Commune et 3F SUD. 
 
A ce titre, 3F SUD ne peut prétendre à un quelconque avantage autre que celui qui lui a été 
fourni par la convention cadre relative à l’abattement de la TFPB. 
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ARTICLE 2 : DESIGNATION DES DISPOSITIFS DONNES 
 
La société 3F SUD s’engage à faire don à la Commune des 3 dispositifs de vidéo-protection 
ci-dessous, ainsi que de l’ensemble des moyens matériels nécessaires à leur bon 
fonctionnement et leur intégration au réseau de vidéosurveillance de la Commune. 
 

 Une caméra dôme mobile HIK ; 
 Une caméra fixe 180° 8MP ; 
 Une caméra dôme mobile AXIS avec couronne 360° 4 objectifs. 

 
 
Ces dispositifs seront implantés au sein du quartier Les Fleurs de Grasse conformément au 
plan annexé à la convention. 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
La société 3FSUD s’engage à : 
 

 Prendre à sa charge l’ensemble des travaux et des démarches nécessaires à la bonne 
installation, au bon fonctionnement des 3 dispositifs de vidéo-protection objets de la 
convention, ainsi qu’au raccordement de ceux-ci au système de vidéo-protection de la 
Commune ; 

 Faire don à la Commune des dispositifs de vidéo-protection visés à l’article 2 une fois 
leur implantation sur le site des Fleurs de Grasse réalisée. 

 
La Commune de Grasse s’engage à : 
 

 Réaliser les démarches administratives, notamment déclaration en Préfecture, 
nécessaires à la mise en service et au fonctionnement des dispositifs de vidéo-
protection donnés en toute légalité ; 

 Faciliter la réalisation des travaux et des démarches nécessaires à l’installation des 
dispositifs de vidéo-protection donnés par 3FSUD ; 

 Accepter le don des dispositifs de vidéo-protection objets de la convention par 3F 
SUD une fois que ceux-ci seront fonctionnels. 

 
 
 
ARTICLE 4 : ENTREE EN VIGUEUR 
 
Les dispositions de la présente convention entrent en vigueur à compter de sa signature. 
 
Le don des dispositifs de vidéo-protection est effectif à compter de leur date de mise en 
service par la Commune. 
 
 
ARTICLE 5 : DYSFONCTIONNEMENT DES EQUIPEMENTS 
 
En cas de dysfonctionnement des dispositifs avant la date d’effectivité du don, leur 
remplacement est pris en charge intégralement par 3F SUD. 
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A compter de cette date, le remplacement des équipements donnés sera à la charge de la 
Commune. 
 
 
 
ARTICLE 6 : MONTANT DU DON 
 
Conformément au devis annexé à la convention, la valeur financière du don effectué par      
3F SUD est de 34 170,14 € TTC. 
 
Il est précisé que ce don permet la réalisation de l’un des engagements de la société 3F SUD 
dans le cadre de la convention relative à l’abattement de la TFPB dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. En conséquence, 3F SUD déclare être informée qu’elle 
ne pourra bénéficier d’un abattement supplémentaire en raison du don de ces dispositifs de 
vidéo-protection. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATIONS 
 
Toutes modifications des dispositions de la présente convention feront l’objet d’avenants 
conclus avec l’accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, chaque partie 
s’efforcera de trouver un accord amiable.  
 
A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 
 
 
Fait à Grasse, en deux exemplaires originaux, le  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Pour la société 3F SUD 
 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 
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ANNEXES 
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